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Ce règlement est établi conformément aux articles R.123-1 et suivants du Code de 

l'Urbanisme. 

 

ARTICLE 1 - CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU REGLEMENT 

 

Article L 123-1 du code de l’urbanisme : "Les plans locaux d'urbanisme couvrent 

l'intégralité du territoire d'une […] commune à l'exception des parties de ces 

territoires qui sont couvertes par un plan de sauvegarde et de mise en valeur". 

Ainsi, le présent règlement s’applique sur la totalité du territoire de la commune de 

Lillers. 

 

ARTICLE 2 - PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L'EGARD DES 

AUTRES LEGISLATIONS RELATIVES A L'OCCUPATION DES SOLS 

 

I- Se superposent aux dispositions du présent règlement entre autres les 

dispositions ci-après du code de l'urbanisme : 

 

1°/ Les règles générales de l'urbanisme fixées par les articles R.111-2, R 111-4, R 111-

15 et R.111-21 [sauf exceptions de l’article R.111-1 b)] du code de l’urbanisme, qui 

restent opposables à toute demande d’occupation du sol. Ils permettent de refuser le 

permis de construire, le permis d’aménager ou la déclaration préalable ou de ne les 

accorder que sous réserve de l'observation de prescriptions, si les constructions, 

aménagements, installations et travaux sont de nature : 

- à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique (article 

R.111-2) ; 

- à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de 

vestiges archéologiques (article R.111-4) ; 

- à avoir des conséquences dommageables pour l'environnement. (R 

111-15) ; 

- à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants aux 

sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 

des perspectives monumentales (article R.111-21). En vertu de 

l’article R 111-1 b, les dispositions de l'article R.111-21 ne sont pas 

applicables dans les zones de protection du patrimoine 

architectural, urbain et paysager ni dans les aires de mise en valeur 

de l'architecture et du patrimoine, ni dans les territoires dotés d'un 

plan de sauvegarde et de mise en valeur approuvé en application de 

l'article L. 313-1 du présent code. 
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2°/ Les prescriptions nationales et particulières prises en application des 

lois d’Aménagement et d’Urbanisme (article L.111-1-1 du code de 

l’urbanisme). 

 

3°/ Les articles L.111-7 et suivants, L.123-6 dernier alinéa et L.313-2 al.2 du 

code de l’urbanisme et l’article L.331-6 du code de l’environnement qui 

permettent d'opposer le sursis à statuer pour des travaux de constructions, 

installations ou installations : 

 

A. susceptibles de compromettre ou de rendre plus onéreuse : 

 

soit : l'exécution de travaux publics dès que la mise à l'étude d'un projet de travaux 

publics a été prise en considération par l'autorité administrative et que les terrains 

affectés par ce projet ont été délimités (article L.111-10). 

soit : l'exécution du futur plan lorsque la révision d'un Plan Local d’Urbanisme a été 

ordonnée par l'autorité administrative (article L.123-6). 

 

B. à réaliser sur des terrains devant être compris dans une opération à déclarer 

d'utilité publique et ce dès la date d'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration 

d'utilité publique (article L.111-9). 

 

C. ayant pour effet de modifier l'état des immeubles compris à l'intérieur de secteurs 

dits "secteurs sauvegardés" et ce pendant la période comprise entre la délimitation 

du secteur et l'intervention de l'acte rendant public le plan de sauvegarde et de mise 

en valeur (article L.313-2 alinéa 2). 

 

D. qui auraient pour effet de modifier l'état des lieux ou l’aspect des espaces ayant 

vocation à figurer dans le cœur du parc national, et ce à compter de la décision de 

l’autorité administrative prenant en considération la création d’un parc national 

(article L.331-6). 

 

4°/ L'article L.421-6 du code de l’urbanisme qui précise que : 

 

"Le permis de construire ou d'aménager ne peut être accordé que si les travaux 

projetés sont conformes aux dispositions législatives et réglementaires relatives à 

l'utilisation des sols, à l'implantation, la destination, la nature, l'architecture, les 

dimensions, l'assainissement des constructions et à l'aménagement de leurs abords et 

s'ils ne sont pas incompatibles avec une déclaration d'utilité publique. 
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5°/ L'article L.111-4 du code précité qui dispose que : 

 

"Lorsque, compte tenu de la destination de la construction ou de l'aménagement 

projeté, des travaux portant sur les réseaux publics de distribution d'eau, 

d'assainissement ou de distribution d'électricité sont nécessaires pour assurer la 

desserte du projet, le permis de construire ou d'aménager ne peut être accordé si 

l'autorité compétente n'est pas en mesure d'indiquer dans quel délai et par quelle 

collectivité publique ou par quel concessionnaire de service public ces travaux 

doivent être exécutés. 

Lorsqu'un projet fait l'objet d'une déclaration préalable, l'autorité compétente doit 

s'opposer à sa réalisation lorsque les conditions mentionnées au premier alinéa ne 

sont pas réunies." 

 

6°/ Les articles R.443-1 à R.444-4 relatifs au camping, stationnement de 

caravanes et habitations légères de loisirs. 
 

II- Prévalent sur les dispositions du P.L.U. : 

 

1°/ Les servitudes d'utilité publique, affectant l'utilisation ou l'occupation du sol, 

créées en application de législations particulières qui sont reportées sur un ou 

plusieurs document(s) graphique(s) et récapitulées sur la liste figurant dans les 

annexes du P.L.U. 

2°/ Les dispositions d'urbanisme d'un lotissement autorisé, pendant une durée de 10 

ans, à compter de la délivrance de l’autorisation de lotir (article L.442-9 du code de 

l’urbanisme). 

3°/ Les dispositions d'urbanisme d'un lotissement autorisé, pendant une durée de 5 

ans, à compter de la date de son achèvement (article L.442-14 du code de 

l’urbanisme), sauf en cas d’application des articles L.442-10, 442-11 et 442-13 du code 

de l’urbanisme. 

4°/ Les dispositions d'urbanisme inscrites dans un certificat d'urbanisme en cours de 

validité (article L.410-1 du code de l'urbanisme). 

5°/ La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de 

10 ans (article L.111-3 du code de l’urbanisme). 

6°/les dispositions de l’article L.111-6-2 : « Nonobstant toute disposition d'urbanisme 

contraire, le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une 

déclaration préalable ne peut s'opposer à l'utilisation de matériaux renouvelables ou 

de matériaux ou procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à 

effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou 

la production d'énergie renouvelable correspondant aux besoins de la consommation 

domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernés. » 

Ces dispositions ne sont pas applicables pour les immeubles inscrits ou classés au 

titre des monuments historiques ou adossés à un  monument classé, ou sur un 

immeuble protégé en application de l’article L.123-1-5 7° du code de l’urbanisme. 
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III- Se conjuguent avec les dispositions du P.L.U. : 
 

1°/ Les réglementations techniques propres à divers types d'occupation des sols tels 

que installations classées pour la protection de l'environnement, immeubles de 

grande hauteur, établissements recevant du public, règlement de construction, 

règlement sanitaire départemental. 

2°/ Les dispositions des articles L.571-9 et L.571-10 du code de l’environnement sur le 

bruit, et notamment les arrêtés préfectoraux des 23 août 1999 et 14 novembre 2001. 

Préciser que les secteurs bruyants sont reportés en annexe sur le plan des obligations 

et informations diverses. 

3°/ Les orientations d’aménagement prévues à l’article L 123-1 du code de 

l’urbanisme. 

 

ARTICLE 3 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

 

Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est divisé en zones urbaines, à 

urbaniser, agricoles et naturelles. 

 

ü Les zones urbaines sont repérées au plan de zonage par un indice 

commençant par la lettre U. Il s’agit des secteurs déjà urbanisés et 

des secteurs où les équipements publics existants ou en cours de 

réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à  implanter (article R.123-5 du code de l’urbanisme). 

 

ü La zone UH est une zone urbaine d’équipement public. 

 

ü La zone UE est une zone urbaine à vocation économique. 

 

ü Les zones à urbaniser sont repérées au plan de zonage par les 

dénominations AU. Ce sont des zones à caractère naturel des 

communes destinées à être ouverts à l’urbanisation (article R.123-6 

du code de l’urbanisme). La zone 1AUE  est une zone à urbaniser 

sur le court terme dédiée aux activités économiques. La zone 2AUe 

est une zone à urbaniser sur le long terme dédiée également aux 

activités économiques. 

 

ü La zone agricole est repérée au plan de zonage par la lettre A. Elle  

correspond aux secteurs de la commune, équipés ou non, à 

protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 

économique des terres agricoles (article R.123-7 du code de 

l’urbanisme).  
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Elle comprend un secteur Ah, qui correspond à l‘habitat isolé dans 

la plaine agricole. 

 

ü La zone naturelle est repérée au plan de zonage par la lettre N. Il 

s’agit des secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en 

raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages 

et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique 

ou écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit 

de leur caractère d’espaces naturels (article R.123-8 du code de 

l’urbanisme).  

Elle comprend un secteur Nh, qui correspond à l’habitat isolé dans 

la zone naturelle, un secteur Ns, secteur naturel à vocation 

d’activités sportives et de loisirs et un secteur Nj, qui correspond 

aux fonds de jardins. 

 

Les documents graphiques font également apparaître : 

 

ü Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations 

d'intérêt général et aux espaces verts. 

ü Les risques recensés sur le territoire, notamment le risque d’inondation 

(aléas faible et moyens).  

ü Les chemins à préserver au titre de l’article L.123-1-5-6° du code de 

l’Urbanisme. 

ü Les installations agricoles classées et celles soumises au règlement 

sanitaire départemental, 

ü Les éléments de patrimoine urbain et naturel à préserver au titre de 

l’article L.123-1-5 7° du code de l’Urbanisme, 

ü Les périmètres de protections autour des captages d’eau potable. 

ü Les bâtiments agricoles pouvant faire l’objet d’un changement de 

destination au titre de l’article L.123-3-1. 

ü Les quartiers, ilots, dans lesquels doit être préservée ou développée la 

diversité commerciale. 

 

Le droit de préemption urbain s’applique dans les zones urbaines ou à urbaniser au 

bénéfice de la commune. 
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ARTICLE 4 – ADAPTATIONS MINEURES 

 

Les adaptations mineures ne concernent que les articles 3 à 13 du règlement. 

 

Les adaptations mineures à l’application des dispositions du règlement peuvent être 

accordées par l’autorité compétente pour statuer, lesquelles sont rendues nécessaires 

par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions 

avoisinantes. 

 

 

RAPPELS 

 

La commune est concernée par : 

- le risque naturel de mouvement de terrain en temps de sécheresse lié  au retrait 

- gonflement des sols argileux. Il est conseillé de procéder à des sondages sur 

les terrains et d’adapter les techniques de constructions. 

- Le risque lié à la présence de cavités souterraines. 

- Le risque sismicité (niveau 2). 

- Le risque inondation (par ruissellement, débordement de cours d’eau et 

remontées de nappe). 

 

Sont présumés faire l'objet de prescriptions archéologiques préalablement à leur 

réalisation, tous les projets d'aménagements affectant ou susceptibles d'affecter des 

éléments du patrimoine archéologique, selon la carte fournie en annexe au PLU. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


